
 
 Sommaire 
 
Chers déclarants,  Vous trouverez dans cette newsletter des informations relatives aux dates de mise en œuvre des nouveaux millesimes / nouvelles versions en ce qui concerne essentiellement la DADS-U et l’AED (Attestation Employeur Dématérialisée), ainsi qu’en fiscal pour les procédures EDI-Requête et EDI-PAIEMENT TS (Taxe sur les Salaires).  Nous vous annonçons également la disponibilité prochaine de la fiche de paramétrage en DSN.  Veuillez également noter qu’un arrêt de service est programmé pour le Mercredi 9 Novembre prochain de 6H00 à 9H00 correspondant à une maintenance technique sur le portail.  Nous vous souhaitons une bonne lecture à tous.  L’équipe du portail ASPOne.fr  
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Social … 
 

 Dates de campagnes / évolutions N4DS 
 Ci-après sont indiquées les dates d’arrêt de la version en cours (V01X10) ainsi que les dates de mise en œuvre de la version V01X11 en test et en réel :  - DADS-U : 

 

  Arrêt V01X10 TEST / REEL 
V01X11 TEST V01X11 REEL 

AGIRC/ARRCO 
04/11/2016 28/11/2016 02/01/2017 CNAV 

Net-Entreprises 
CI-BTP 28/02/2017 
 

 
 
 - AED : 

 

  Arrêt V01X09 TEST / REEL 
V01X11 TEST V01X11 REEL 

POLE-EMPLOI fin 2017 09/11/2016 09/11/2016 
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- Détail des évolutions de la V01X11 N4DS qui impactent la déclaration Retraite Complémentaire pour la campagne 2017 salaires 2016 • Ajout d’une valeur dans la rubrique S40.G10.05.011.002 Code complément PCS-ESE • Ajout de la valeur 10 « stagiaire de la formation professionnelle ». • Suppression d’une valeur dans la rubrique S40.G20.00.018.004 Code régime obligatoire risque vieillesse • Suppression  de  la  valeur 903 « salariés étrangers exemptés d’affiliation pour le risque vieillesse ». • Modification du contrôle CCH-11 de la rubrique S44.G40.05.003.001 Montant de la somme isolée Agirc-Arrco • Les   sommes   isolées  Agirc-Arrco  seront  acceptées  pour  les  périodes rattachées  à  des  années antérieures à l’année 2016. Une déclaration avec une  somme isolée déclarée pour une période d’activité en 2016 ou 2017 sera rejetée.    
 Nouveau : Fiche de Paramétrage DSN 

 Le portail est heureux de vous annoncer la mise à disposition des fiches de paramétrage DSN.  La fiche de paramétrage DSN est utilisée pour les couvertures Prévoyance & Santé des Organismes Complémentaires. Elle contient les éléments nécessaires au paramétrage de votre logiciel de paie, pour que les organismes puissent recevoir et traiter votre DSN. Le paramétrage de votre logiciel de paie est indispensable car dans l'hypothèse de codes erronés, la DSN ne sera pas correctement intégrée par les organismes et les informations y figurant ne pourront être traitées correctement.  Activation de l’option : Par défaut, l’option est active pour les déposants DSN du portail. Les fiches de paramétrage sont récupérées quotidiennement par le portail et mises à disposition dans le suivi des dépôts.  Récupération des fiches de paramétrage : - Suivi des dépôts : Par défaut, les fiches de paramétrages sont disponibles au niveau du détail d’une télédéclaration de type DSN, dans le suivi des dépôts, comme le montre l’exemple ci-après : 

  Notez que si aucune fiche de paramétrage n’est disponible, l’écran suivant vous en informe : 

  - Réception par mail :  Une option de réception par mail sous forme d’un AIS (Avis d’Information Signé) est également disponible, soit lors du processus d’inscription sur le portail d’un nouvel adhérent, soit à partir de son interface « Gestion des Comptes » dans l’espace privé :  



  Il vous suffit de cocher cette case pour recevoir les fiches de paramétrage à chaque fois qu’elles sont disponibles sur le portail. Le mail que vous recevrez sera alors de la forme suivante :  Sujet :          AIS : Nouvelle fiche de paramétrage pour le redevable SIREN_DU_REDEVABLE. Corps :         Une nouvelle fiche de paramétrage du producteur LIBELLE_DU_PRODUCTEUR est disponible pour le redevable SIREN_DU_REDEVABLE. PS: la taille du fichier réponse étant trop importante, le fichier en pièce jointe a donc été zippé. Pièce jointe : Nom de la pièce jointe SIREN_DU_REDEVABLE_LIBELLE_DU_PRODUCTEUR_REF_FICHE_PARAMETRAGE.zip               Contenu :  SIREN_DU_REDEVABLE_LIBELLE_DU_PRODUCTEUR_REF_FICHE_PARAMETRAGE.xml et 
SIREN_DU_REDEVABLE_LIBELLE_DU_PRODUCTEUR_REF_FICHE_PARAMETRAGE.zip   - Récupération via les Web Services de la gamme UpV@lue pour nos clients Marques Blanches ou éditeurs : Une nouvelle méthode getFicheParametrageDSNFiles permettant de récupérer les fiches de paramétrage (au format PDF et XML) a été implémentée. Merci de vous référer à la documentation technique liée aux Web Services UpV@lue disponible sur l’URL habituelle.  

 Notez que les fiches de paramétrages sont mises à disposition au format XML (intégrables directement dans vos logiciels de Paye – à voir avec votre éditeur) et au format PDF.   Cette nouvelle option sera disponible dès le 9 novembre prochain. Pour toute information complémentaire, merci de nous contacter par mail à hotmel@asp-one.fr.  Fiscal … 
 Nouveaux Millesimes 
- Edi-Requête Changement de millésime à partir du 29/11/2016. Il semble que ce nouveau millésime soit applicable directement en TEST et en REEL sans gestion de période de double millésime. Cela reste à confirmer par l’Administration fiscale.  - EDI-PAIEMENT TS (Taxe sur les Salaires) Changement de millésime en TEST à partir du 29/11 sur le portail, et en REEL à partir du 8 Décembre 2016.  Si vous utilisez un module Edi, pensez à vous renseigner auprès de vos éditeurs respectifs pour les modalités de mise à jour. Pour les utilisateurs de Web-Déclarations, les mises à jour sont faites automatiquement aux dates relatives au REEL indiquées. 



En Bref … 
 

 Relevés de comptes 
 La fonctionnalité Relevés de Comptes est ouverte depuis le mardi 13 septembre 2016. Vous êtes déjà nombreux à vous être lancé sur ce nouveau service et nous vous en remercions.   Nous avons tenu compte de vos premières remontées, notamment sur la problématique des doublons et des transactions « deleted » qui sont désormais convenablement gérées et ne devraient plus vous soucier. Une version sera mise à jour le 9 novembre prochain pour tenir compte de ces améliorations.  Nous vous rappelons ci-après les principales fonctionnalités adossées à ce service : - Format de fichier mis à disposition : CFONB 120 – correspond au standard implémenté par l’ensemble des éditeurs de la profession comptable ; - Modalités de mise à disposition :  • Boite aux lettres dédiée aux relevés, • Compte ASPOne.fr existant,  • Téléchargement via le suivi des réceptions des Relevés dans votre espace privé. - Périodicités / Fréquences paramétrables :  • Journalière, • Hebdomadaire,  • Mensuelle,  • Trimestrielle. - Simplicité du processus à mettre en place : Immédiatement opérationnel sans délais dès la souscription au service sans aucunes autres formalités techniques, administratives ou juridiques ! - Une multitude de banques et groupes/réseaux bancaires adressés : Banque Populaire, Banque Postale, BNP Paribas, Bred, Caisse d'Épargne, CIC, Crédit Agricole, Crédit du Nord, Crédit Maritime, Crédit Mutuel, LCL, Société Générale, …   Vous êtes intéressés par ce nouveau service ? 

 Vous pouvez y adhérer directement, à partir de votre espace privé.  Vous trouverez ci-après le lien d’accès à la documentation détaillant le fonctionnement de ce nouveau service : https://www.aspone.fr/files/tutoriaux/releves/releves_utilisation.pdf  Les tarifs sont quant à eux disponibles en lignes : https://www.aspone.fr/index.php/tarifs/tarifs-releves-de-comptes.html  Malgré le large panel de banques et réseaux bancaires connectés, certains d’entre vous nous ont sollicités pour activer de nouveaux connecteurs bancaires auprès des banques suivantes : 
1. BFCOI Banque Francaise de l’Ocean Indien 
2. BNP Réunion 
3. Caixa  
Merci de nous faire part de vos besoins [ par mail à contact@asp-one.fr ] à ce sujet afin que nous puissions planifier l’activation future de ces nouveaux connecteurs dans les meilleurs délais.  Pour toute information relative à ce service, n’hésitez pas à nous contacter par mail à contact@asp-one.fr ou par téléphone au 01.41.31.52.30          



 Arrêt de service 
 Nous vous informons qu’une maintenance technique du portail est programmée ce mercredi 9 novembre 2016. Tous les services du portail seront interrompus pendant toute la durée de l’intervention.  L’opération de maintenance débutera le 9/11/2016 à 6H00 pour se terminer à 9H00.  Cette opération de maintenance concerne une mise à niveau de l’AD (active directory) sur le portail ASPOne.fr et la mise à niveau des versions existantes vers les dernières en date.  Quel impact pour les utilisateurs directs du portail ou nos clients Marques Blanches utilisant un client « lourd » (messageries de type Outlook, Thunderbird, … ou logiciels éditeurs) ?  
  Vous serez désormais dans l’obligation d’ajouter le nom de domaine au nom d’utilisateur au niveau de la configuration de vos clients de messagerie.  Exemple : « NomDuCompte@aspone.fr » au lieu de  « NomDuCompte»).  A noter que cette préconisation était déjà mentionnée dans les différents tutoriaux de paramétrage des clients de messagerie, mais elle devient désormais obligatoire.  Merci de vérifier vos paramétrages en cours et de compléter éventuellement le nom utilisateur par le nom de domaine.   Pour toute information complémentaire, merci de nous contacter par mail à hotmel@asp-one.fr.                             

 
Conformément à la loi informatique et liberté du 06/01/1978 (art.27), vous disposez d'un droit d'accès et de rectification des données vous concernant. Si vous ne souhaitez plus recevoir d'emails de ce type de la part d'ASPOne.fr : mailto:marketing@asp-one.fr?subject=Désinscription  
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